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Code civil

Chapitre IV — Du régime de participation aux acquéts
Extrait

Article 1581

Version du 13 juillet 1965

Texte source : Loi n° 65-570 du 13 juillet 1965 portant réforme des régimes matrimoniaux.

En stipulant la participation aux acquéts, les époux peuvent adopter toutes clauses non contraires aux articles 1387, 1388 et 1389.

Ils peuvent notamment convenir d’une clause de partage inégal, ou stipuler que le survivant d’eux ou 1’'un d’eux s’il survit, aura droit a la totalité
des acquéts nets faits par 1’autre.

Il peut également étre convenu entre les époux que celui d’entre eux qui, lors de la liquidation du régime, aura envers 1’autre une créance de
participation, pourra exiger la dation en paiement de certains biens de son conjoint, s’il établit qu’il a un intérét essentiel a se les faire attribuer.
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